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Fédération des lacs de Val-des-Monts  
www.federationdeslac.ca  

 
Procès-verbal de la réunion du 15 octobre 2008 

 
Présents: Marc Carrière (Maire, MVDM), Bernard Mailhot (Conseiller, MVDM), 
Sylvain Létourneau (Directeur urbanisme et environnement, MVDM), Michel Francoeur 
(Fédération, lac St-Pierre), Claude Mondoux (Fédération, lac St-Pierre), Claude Bergeron 
(Fédération, lac Maskinongé), Andrew Henderson (Fédération, lac Brassard),  Patrick 
Fredette (Fédération), Linda Brière (lac McArthur), Carole St-Pierre (lac Clair), Hania 
Grabowski (Mud Bay), Richard Labbé (Lac Bois Franc), Gail Steele (Lacs Girard et 
McGlashan). 
 

ACTIONS QUI 
Est 

responsable 

QUAND 
Date 

anticipée 

STATUT 

Conseil d’administration: 
1. L’horaire des prochaines réunions du conseil de la Fédération : 

1. 08 décembre 2008 ***LUNDI SOIR AU LIEU DU MARDI*** 
 

 
Conseil 

 
 

 
2008 

 
Approuvé 

 
 
 

Comité des affaires publiques : 
1. La Fédération a commandé 1 500 arbres de 9 essences différentes au MRNF afin 

de les distribuer aux riverains de Val-des-Monts en 2009.  
 
2. MVDM a reçu une estimation de prix pour la traduction du  nouveau dépliant à 

inclure dans le kit de bienvenue de MVDM. MVDM pourrait peut-être payer 50% 
des coûts d’impression et de production. Une discussion au Conseil de MVDM est 
en cours. A. Henderson verra si le «Guide à l’intention des citoyennes et des 
citoyens de l’Outaouais sur les algues bleu-vert» de la CRÉO pourrait 
complémenter ou remplacer le dépliant.  

 
3. P. Fredette a parlé à une municipalité (St-Félix d’Otis) qui a rejoint les notaires de 

leur région en leur demandant de fournir le nom et les coordonnées des nouveaux 
propriétaires afin de les introduire aux règlements auxquels ils sont tenus de 
respecter. Le Maire en discutera avec J. Lafrenière, notaire et conseiller à 
MVDM, pour connaitre son avis personnel sur le sujet. 

 
4. Le Maire a confirmé qu’il y aurait embauche d’une nouvelle ressource affectée 

aux inspections des installations septiques. Le Programme d’Aide à la Prévention 
des Algues bleu-vert (PAPA) du MAMR est un programme ponctuel qui 
permettrait l’embauche à court terme d’une ressource additionnelle.  

 
5. B. Olivier a inspecté entre 400 et 450 installations septiques de résidences se 

trouvant sur les lacs St-Pierre, McMullin et Mud Bay. Un rapport détaillé de ses 
inspections sera disponible prochainement. Les rapports des années 05, 06 et 07 
sont en pièces jointes à ce document. 

 
6. Un deuxième rapport des plaintes municipales et de leur suivi par MVDM sera 

disponible en décembre. 
 

7. Un règlement de contrôle intérimaire a été adopté par le Conseil des Maires de la 
MRC des Collines-de-l’Outaouais afin d’interdire la tonte de la pelouse dans les 
cinq premiers mètres à partir de la ligne des hautes eaux. La MRC est en attente 
d’une signature d’approbation du MAMR. 

 
P. Fredette 

 
 

M. Francoeur 
A. Henderson 

B. Mailhot 
 
 
 
 

P. Fredette 
M. Carrière 
J. Lafrenière 

 
 
 

M. Carrière 
 
 
 
 

B. Olivier 
 
 
 
 

S. Létourneau 
 
 

M. Carrière 
 
 
 

 
Printemps 

2009 
 

2008 
 
 
 
 
 
 

Hiver 2008 
 
 
 
 
 

2008-2009 
 
 
 
 

2008 
 
 
 
 

Décembre 
2008 

 
2008 

 
 
 

 
À venir 

 
 

En cours 
 
 
 
 
 
 

En cours 
 
 
 
 
 

À venir 
 
 
 
 

À venir 
 
 
 
 

À venir 
 
 

À venir 
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8. Le barrage entre le lac Brassard et le lac McGregor est en mauvais état. On se 

questionne sur le propriétaire, la responsabilité des travaux et les impacts sur la 
qualité de l’eau. La Fédération a donné son support à l’Association du lac 
Brassard afin qu’elle travaille avec MVDM pour trouver une solution (voir lettre 
en pièce jointe). 

 

 
A. Henderson 

 

 
2008 

 
 
 

 
Adopté 

Comité Environnement : 
 

1. Le projet GéoConnexions a débuté concrètement. Le géomaticien de L’ATINO 
travaille sur la base de données. On a échantillonné 5 lacs à trois reprises au cours 
de l’été pour avoir des données fiables.  
 

2. Le projet ÉcoAction de visites à domicile de sensibilisation et de revégétalisation 
des rives a effectué 72 visites. En 2009, on misera sur une campagne de publicité 
à grande échelle pour rejoindre encore plus de riverains. 

 
3. On tentera de trouver un code d’éthique ou des exemples de règlements pour la 

pêche blanche. L’information sera transmise aux clubs de chasse et pêche de 
VDM. Une lettre sera envoyée au MRNF afin qu’il inclut un code d’éthique dans 
son livret de pêche. Un article sera également inclus dans le prochain « Échos de 
nos lacs ». Des conteneurs à déchets pourraient être installés aux principaux accès 
aux lacs pour la pêche blanche. 

 
4. Les lacs McMullin et McGregor ont eu un bloom d’algues bleu-vert pendant l’été 

2008.  Le niveau de toxicité est faible dans les deux cas. 
 
5. On tentera de connaitre les impacts réels des feux d’artifice sur la qualité de l’eau 

de nos lacs. MVDM a de l’information à ce sujet. 
 

 
 

P. Fredette 
 
 
 

P. Fredette 
 
 
 

P. Fredette 
B. Mailhot 

 
 
 
 
 

P. Chénier 
E. Logue 

 
P. Fredette 
A. Turcotte 

 
 

2008 
 
 
 

 2008-2009 
 
 
 

Hiver 2008 
 
 
 
 
 
 

Été 2008 
 
 

Hiver 2008 

 
 

À venir 
 
 
 

Adopté 
 
 
 

À venir 
 
 
 
 
 
 

Fait 
 
 

À venir 

Comité Finance et adhésion : 
1. La Fédération a reçu 60 000$ de financement de MVDM jusqu’à maintenant. 

 
2. Une ébauche du budget 2009 a été présentée (voir pièce jointe). Une entente de 

principe a été votée afin que le conseil exécutif discute de ce budget avec MVDM 
et y apporte les changements nécessaires. 

 
3. La Fédération recevra 5 000$ du COMGA dans le cadre son plan d’action sur les 

cyanobactéries. Nous approcherons le COBALI pour voir si un tel financement 
est également disponible. 

 

 
C. Mondoux 

 
Exécutif 

M. Carrière 
B. Mailhot 

 
P. Fredette 

 

 
Octobre 

2008 
 

Octobre 
2008 

 
Hiver 2008 

 

 
Adopté 

 
Adopté 

 
 
 

À venir 
 

Comité Communication : 
 

1. Un article sur l’effet des bateaux « wakeboard » sur la qualité de l’eau sera écrit 
pour le prochain « Échos de nos lacs ». 
 

2. La Fédération ira chercher des estimations de coûts chez des firmes régionales 
pour changer le message sur les panneaux des routes 307 et 366. 

 

 
 

P. Fredette 
 
 

M. Francoeur 

 
 

Automne 
2008 

 
Automne 

2008 

 
 

À venir 
 
 

À venir 

Autres Items: 
 
1. Des élections auront lieu à la prochaine réunion du Conseil d’administration afin 

d’élire de nouveaux membre au Conseil exécutif. 
 

 
 

T. Barber 

 
 

Décembre 
2008 

 
 

À venir 

 
PROCHAINE RÉUNION DU CONSEIL DE LA FÉDÉRATION  

08 décembre 2008 @ 18h à la salle du conseil de la Municipalité de Val-des-Monts 
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MUNICIPALITÉ DE VAL-DES-MONTS  
 

1,  ROUTE DU CARREFOUR, VAL-DES-MONTS (QUÉBEC)  J8N  4E9 
TÉLÉPHONE : (819)  457-9400 TÉLÉCOPIEUR  :  (819)  457-4141  

 
Direction de la planification 
- Environnement et Urbanisme  

 
PROGRAMME DE MESURAGE DES BOUES 

ET INSPECTION DES SYSTÈMES SEPTIQUES – ÉTÉ 2007 –  
 

SECTEURS :  
DU LAC GILMOUR, LAC À LA PERDRIX, LAC GIRARD ET LAC  SAINT-

ANTOINE 
 
Le 27 octobre 2007 
 
Madame Patricia Fillet, g.m.a. 
Directrice générale 
 
Madame, 
 
Vous trouverez ci-dessous le résumé des inspections effectuées de mai à octobre 2007, savoir : 
 
1. TABLEAU 1 : STATISTIQUES DES INSPECTIONS DES LAC S AU PROGRAMME DE 

2007. 
 

DÉBUT – 
PROGRAM

ME 

FIN –  
BILAN  

 

NOMBRE – 
SEMAINES  

MOYENNE – 
FOSSES 

SEPTIQUES / 
SEMAINE 

SYSTÈMES 
SEPTIQUES 

VISITÉS 

FOSSES 
SCELLÉES 
VISITÉES 

2E
 

AVIS 

NON 
ACCESSIBLE 
FAIT/ À FAIRE 

EN 2007 

AVIS DE 
VIDANGE 

INSPECTIONS PAR 
INGÉNIEUR OU 
TECHNOLOGUE 

01-05-07 05-10-07 18 25 
461 
sur 

546 (84%) 

102 
sur 
461 

(22%) 

52 46/59 33 41 

 
2. TABLEAU 2 : RÉPARTITION DU NOMBRE DE SYSTÈMES SE PTIQUES INSPECTÉS ET 

MESURÉS SELON LES LACS VISITÉS, POUR LES MOIS DE MA I À 
OCTOBRE 2007. 

                   Source  : Municipalité de Val-des-Monts, 2007 

LACS SYSTÈMES VISITÉS (%) TOTAL DES SITES  

Lac du B ois -Franc  44 100 44 
Lac Gilmour  36 88 41 
Lac Twin  71 85 84 
Lac à la Perdrix  31 86 36 
Lac Létourneau  23 85 27 
Lac Girard  37 97 38 
Lac McGlashan  56 88 63 
Lac Tenpenny  17 94 18 
Lac Saint -Antoine  26 79 33 
Lac de la Boue  7 78 9 
Lacs du «  Programme 200 6 » 67 71 94 
Sites non -accessibles (îles)  46 78 59 

TOTAL  461 85 546 
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3.  ANALYSE ET INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS 
 

La majorité des sites visités était bien accessible et les couvercles des fosses étaient dégagés. 
Par contre, quelques fosses n’étaient pas complètement dégagées ou encore seulement un des 
deux couvercles l’était, ce qui réduisait la visibilité à l’intérieur de la fosse. La majorité des fosses 
scellées et une minorité de fosses septiques ont un ou plusieurs tuyaux d’extension, ce qui réduit 
également l’efficacité de l’inspection. Ces tuyaux, de quatre ou six pouces de diamètre, ont une 
longueur de trois ou quatre pieds. En conséquence, il a été impossible de faire une inspection 
complète pour ces systèmes. 
 
Les fosses qui sont à vidanger ont plus de trente centimètres de boues ou plus de douze 
centimètres d’écumes et elles représentent 7,1 % des sites visités, soit 33 fosses à vidanger du 
nombre de fosses mesurées au total. Ces niveaux de solides, à l’intérieur de la fosse, peuvent 
colmater le champ d’épuration ou le tuyau de sortie de la fosse et causer des débordements qui 
engendrent une pollution en surface. Les solides en surface (écumes) sont principalement 
composés d’huiles, de graisses et de papiers. Les solides au fond (boues) comportent des 
minéraux, de la terre et autres solides. 
 
Les fosses qui ont un niveau de boues entre 16 et 30 centimètres ou d’écumes entre 6 et 12 
centimètres ont une indication au rapport d’inspection de faire vidanger la fosse prochainement. 
Ceci n’oblige pas les résidents à faire vidanger la fosse mais, sert à les avertir que, selon la 
fréquentation des lieux, la vidange devrait être effectuée dans les mois à venir. 
 
Les propriétaires en défaut recevront des avis écrits par la poste. Le suivi des systèmes à 
modifier, à améliorer ou à changer sera abordé de la même manière que les dossiers de plaintes 
environnementales. Les propriétaires ont un délai raisonnable pour contacter un ingénieur ou un 
technologue. Par la suite, ils doivent fournir des plans de modification du système ou une lettre 
de l’ingénieur attestant que le système est conforme à la réglementation provinciale sur 
l’évacuation des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.8). 
 
 

4. CONCLUSION 
 
Plusieurs sites n’ont pas été visités car le chemin d’accès était inaccessible (fermé) ou les fosses 
n’ont pas été déterrées. Ces sites seront ajoutés à la liste des sites à visiter au début de l’été du 
programme de  2008. Il y a plusieurs sites, surtout sur le lac du Marbre, qui ne sont pas 
accessible par voiture. Il y avait  donc 59 sites à visiter sur de îles ou des sites pas accessibles 
par voiture. Quelques sites n’ont pu être visités cette année, mais pourront l’être en 2008 avec le 
bateau du service des incendies. 
 
Le programme de mesurage permet de faire vidanger les fosses comprenant plus de solides que 
les niveaux recommandés. Il est également possible de prévenir des écoulements en surface et 
souterrains. De plus, les installations septiques sont inspectées pour déceler toutes anomalies ou 
infractions. 
 
L’accueil et la compréhension des résidents ont été très positifs jusqu'à présent. La majorité a 
bien lu les documents envoyés par la Municipalité. Les Associations de lacs et la Fédération des 
lacs ont contribué grandement à l’information aux propriétaires des avantages et des bénéfices 
de ce type de programme. 
 
Le Technicien en environnement, 
 
Benoît Olivier, B. Sc. Urbanisme 
 
BO/ 
 
 
Original : 608-13-1 
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Proportions du nombre de sites par lac à visiter
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October 11th, 2008 
 
Mr Tom Barber, President, 
Federation of Lakes of Val-des-Monts 
 
Re: Federation Support for the survival of Lac Brassard and its surrounding ecosystem 
 
Dear Tom, 
 
Further to our two very helpful meetings with you and the members of the Federation’s executive, 
the Association of Lac Brassard residents would like to formally ask the Federation to support 
and work with us closely to help find an appropriate solution to the repair of the Lac Brassard-
Lac McGregor Dam so that Lac Brassard remains as a viable, healthy part of our network of 
lakes. 
 
As the power point presentation we left with you argues, the ongoing deterioration of the dam 
could have significant negative consequences to the ecosystem of Lac Brassard, and potentially 
that of Lac McGregor as well, if the dam structure were to suddenly collapse sending a wall of 
water onto the bridge on H. 366 and into Lac McGregor. It would result in the disappearance of a 
small but significant part of the La Blanche Water Shed of lakes, at worst. The alternative 
scenario of a progressive drop in the level of the lake due to increasing volumes of leakage, 
would also present a serious disturbance to the ecosystem within the lake and in its surrounding 
areas as the lake becomes a warmer, smaller and shallow marsh. 
 
The residents of this lake have taken active measures over the years to preserve the water quality 
of our lake (replanting, no motorboat rule, orientation packages to new residents, etc.), and have 
invested their time and much of their financial resources into this lake and community. As you 
can imagine from your own situation, the loss of our dear lake would be devastating. 
 
As you know, there is a clear precedent and pathway for a solution when the municipality 
undertook to repair the upper dam of our lake, or the Lac Dam-Lac Brassard Dam, four decades 
ago. Why such a solution that helped to preserve the ecosystems of Lac Grand and Lac Dam 
would not be suitable for Lac Brassard and Lac McGregor residents now, as we are all part of the 
same watershed, is incomprehensible. We cannot accept the Municipality’s refusal to even 
discuss potential solutions with us. 
 
As active participants in the Federation for some years now, we hope that we can count on our 
Federation to actively support us at this critical juncture.  We would like to undertake a dialogue 
with the Mayor and Council of Val-des-Monts, along with all other relevant stakeholders, to 
jointly find the best solution for this unfortunate situation.  The time is right, as we know that 
there are presently infrastructure programs, accompanied by a concern for preserving the quality 
of our lake systems, at both the Federal and Provincial levels that we might be able to take 
advantage of. 
 
We look forward to your much appreciated support.    Warm Regards, 
 
 
Paul Brennan and Suzanne Taschereau, Co-Presidents – Lac Brassard Association (ALBA) 
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Fédération des lacs de Val-des-Monts 
Budget 2009 

      
      
Dépenses   
    
Gestion et Admistration 80 000 $ 
Porte-à-porte au service des lacs de VDM 55 000 $ 
Projet GéoConnextion- Étude de capacité de support des lacs de la MRC 58 000 $ 
Journée de la Qualité de l'eau 3 000 $ 
Tests de la Qualité de l'eau 2 000 $ 
Conférence et forum 500 $ 
Échos de nos lacs (2 parutions par année) 15 000 $ 
Campagne de sensibilisation (reboisement, fosse septique, tonte de gazon) 15 000 $ 

                    Total projeté des dépenses 228 500 $ 
    
Revenus   
    
COMGA (pour les lacs affectés par les algues bleues en 2008) 5 000 $ 
Environnement Canada- ÉcoAction 24 000 $ 
Ressources Naturelles Canada- GéoConnexions 58 000 $ 
Publicité Échos de nos lacs et affiches 4 000 $ 
Retour de TPS et TVQ 4 000 $ 
Adhésion 1 000 $ 

Total projeté des revenus avant la contribution de VDM 96 000 $ 
    
                    Déficit projeté 132 500 $ 
    
                   Total demandé à VDM   132 500 $ 
    
                   Déficit projeté   0 $ 
 


